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Démarche et mode d’emploi

Contexte européen et national du soutien au rayonne ment des métropoles. 

Les grandes villes et leurs agglomérations devancent les mutations économiques 
nationales et, en région, entretiennent des relations positives de développement avec 
les territoires qui les environnent. 

Les Pays Bas, l’Angleterre, l’Allemagne, l’Italie, l’Espagne, plus récemment la Suisse, 
ont mis en place des politiques d’amélioration de l’accessibilité internationale, de 
renforcement des fonctions économiques supérieures et culturelles, d’aménagements 
structurants et de gouvernance à grande échelle, qui soutiennent le rayonnement de 
leurs métropoles.

Avec l’ouverture mondiale et la compétition internationale fondée sur l’économie de la 
connaissance, les dynamiques métropolitaines touchent tous les territoires et c’est 
désormais à l’échelle européenne que les grandes villes et leurs agglomérations 
doivent se comparer.

Dans ce contexte et en référence aux nouvelles politiques de cohésion, le 
gouvernement français a mis en place « une nouvelle politique de renforcement du 
rayonnement des métropoles françaises en Europe ».  

Elle s’appuie sur le constat qu’à l’exception de Paris, ces dernières n’ont pas le poids 
démographique ni le rayonnement économique de leurs homologues en Europe. Ceci 
justifie la vision d’un « territoire maillé » et l’engagement de cette politique au cours de 
l’été 2004 sous la forme d’un appel à coopération à grandes échelles, en direction des 
grandes agglomérations et des territoires concernés.  

Les villes d’Annecy, Chambéry, Grenoble et Valence, la Communauté de 
l’agglomération d’Annecy, Chambéry Métropole, Grenoble Alpes Métropole et les 
départements de la Drôme, de l’Isère de la Savoie et de la Haute Savoie se sont alors 
engagés dans l’élaboration d’un projet de coopération métropolitaine à l’échelle du 
territoire Sillon Alpin.

Cette démarche constitue un des éléments de la réponse commune faite à l’appel à 
coopérations de la DATAR1 (DIACT aujourd’hui), avec la Région Urbaine Lyonnaise 
(RUL) et le Réseau des villes centres et grandes agglomérations de Rhône-Alpes 
(Réseau), avec le soutien actif de la région Rhône-Alpes.  

Cette réponse a été agréée par le gouvernement au cours de l’été 2005, ce qui a 
permis la mise en place d’un financement d’ingénierie métropolitaine (FNADT2) en 
Décembre 2005

                                                          
1 DATAR : Délégation à l’Aménagement du Territoire et à l’Action Régionale, devenue DIACT :  Délégation interministérielle à 
l'aménagement et à la compétitivité des territoires 

2 FNADT : Fonds National pour l'Aménagement et le Développement du Territoire

PREAMBULE
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Déroulement de la réflexion et nouvelle donne pour l’accès aux financements 

Les travaux qui débouchent aujourd’hui sur l’énoncé d’une stratégie territoriale ont été 
conduits dans le cadre de six chantiers thématiques, précisant l’ancrage des 
dynamiques métropolitaines et les enjeux de coopération correspondants à l’échelle du 
Sillon Alpin.  

Depuis l’engagement de cet « énoncé stratégique » à l’été 2006 (Conférence 
métropolitaine du 10 juillet 2006), la vision prospective du Sillon Alpin, élaborée avec 
les acteurs (moyen et long termes), apporte la dimension transversale du projet 
territorial, en même temps que les chantiers précisent la nature et l’objet des 
coopérations sous forme de « fiches-actions ».  

Ces travaux sont conduits en lien avec les expertises portées à l’échelle de la 
candidature commune, relatives à la lisibilité extérieure et au rayonnement 
international, dimensions auxquelles contribuent la RUL et le Sillon Alpin. Ils intègrent 
la perspective des coopérations en réseau, à échelle Rhône-Alpes et parfois 
interrégionale ou transfrontalière.  

Les élus des trois instances de pilotage correspondantes (RUL, Sillon Alpin, Réseau)  
ont souhaité aboutir la mise en projets fin 2006, pour harmoniser leurs travaux avec le 
calendrier du CPER (Contrat de Projets Etat Région) et de la mise en place des 
nouvelles politiques européennes de cohésion 2007-2013.  

En effet, l’appel à coopération lancé par la DATAR, prévoyait initialement la 
négociation de « contrats métropolitains » spécifiques, afin de soutenir les 
coopérations définies entre collectivités et avec leurs partenaires ; ceci à l’échelle des 
territoires lauréats de l’appel à coopération. La disparition de cette perspective a 
conduit à intégrer la démarche dans un nouveau cadre financier et de territorialisation 
des politiques publiques. 

La mobilisation des financements de la Région, de l’Etat et de l’Europe 
(investissements structurants et préparation d’appels à projets), appelle une 
appréhension plus globale, à la fois coordonnée (temps fort de la négociation du 
CPER) et organisée dans la durée (déclinaison progressive 2007-2013 des nouvelles 
politiques).

Le CPER et la préparation des « programmes opérationnels » FEDER3 et FSE4, offrent 
en effet l’opportunité d’une meilleure prise en compte du fait métropolitain, dans ses 
dimensions positives et structurantes, mais également du point de vue des enjeux de 
cohésion, de développement durable et de « maîtrise qualitative » de ses effets. 

                                                          
3 FEDER : Fonds européen de développement régional 
4 FSE : Fonds Social Européen 
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Mode d’emploi et visée du document 

La publication du présent document est organisée en deux livres.

Le livre 1 présente l’énoncé de la stratégie métropolitaine Sillon Alpin, avec un effort 
d’anticipation sur la définition des projets concrets prenant en compte le nouveau cadre 
contractuel. Il est complété par un livre 2 détaillant sous forme de « fiches-actions » les 
perspectives de coopération. 

La précision des coopérations se poursuit au-delà de la présente publication. Les 
collectivités partenaires, par convention financière cadre, portent un dispositif de travail 
organisé sur 18 mois, qui se prolonge jusqu’à l’été 2007.  

L’aboutissement de cette phase de travail offre dès à présent au lecteur une vision 
d’ensemble, qui lui permet  d’enrichir l’approche des enjeux ainsi que du contour des 
coopérations envisagées et d’opérer les liens au regard des priorités de sa propre 
institution et des actions qu’elle peut contribuer à promouvoir ou à soutenir. 

Les liens avec les chantiers communs sur les aspects du rayonnement à l’international, 
sont mentionnés dans la déclinaison territoriale lorsque les complémentarités sont 
fortes (par thématique et parfois fiche-action). L’assemblage des travaux communs, de 
la RUL et du présent document dans un même dossier offre au lecteur une vision plus 
approfondie de ces complémentarités. 

Cette publication constitue en même temps une saisine officielle des partenaires qui 
mettent en place le contrat de projets pour Rhône-Alpes et les nouvelles politiques 
européennes, et les interpelle sur les modalités d’intégration qu’ils voudront bien 
proposer pour ce projet.  
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�i INTRODUCTION

�i PARTIE 1 - Le Sillon Alpin : territoire, ambitions partagées, projets fédérateurs 

 I - Le diagnostic territorial 

II - Les ambitions de coopération et projets fédérateurs pour le Sillon Alpin  

III - La vision du territoire à 15 ans 

�i PARTIE 2 - Le plan d’actions : la déclinaison des p rojets fédérateurs

I - Maintenir les conditions de l’innovation dans tous les secteurs de la vie 
économique, sociale et urbaine. 

 II - Conforter et promouvoir l’offre territoriale d’accueil des activités économiques,         
culturelles, sportives, touristiques et événementielles.   

III - Renforcer l’accessibilité internationale et développer des liaisons internes en 
transports collectifs au sein du sillon alpin et de la région Rhône-Alpes. 

IV - Développer les coopérations interrégionales, transfrontalières avec la Suisse et 
l’Italie et transnationales dans l’espace alpin. 

V - Conduire un développement durable de la métropole alpine multipolaire, 
respectueux des Hommes et des Alpes. 

VI - Promouvoir une « métropole vécue » : favoriser la construction d’une identité de 
métropole alpine multipolaire, basée sur des projets partagés et des solidarités 
territoriales internes et externes. 

�i PARTIE 3 - La mise en œuvre de la démarche : pragma tisme à court terme et 
construction dans la durée

  I - Un enjeu d’opérationnalité, le pragmatisme à court terme 

 II - La coopération dans la durée  

SOMMAIRE 
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REGION URBAINE DE LYON SILLON ALPIN

RESEAU VILLES CENTRES ET 
GRANDES AGGLOMERATIONS

ESPACE COMMUN DE
COOPERATION

Les axes de travail spécifiques…

- Identité Alpine et rayonnement  international,
- Politique de site Enseignement supérieur 

Recherche,
- Accueil des activités et schéma de promotion,
- Déplacements et fonctionnement multipolaire,
- Culture, tourisme événementiel combinés urbain 

et alpin,
- Maîtrise qualitative de la métropolisation.

Les axes de travail spécifiques…

- Schéma de promotion économique,
- Réseau d’observation économique,
- Tourisme urbain, valorisation du 

patrimoine, 
- Tarification multi-zonale locale.

Les axes de travail communs… 

- Accessibilité internationale,
- Pôle de compétitivité et observation éco,
- Rayonnement Enseignement 

supérieur Recherche,
- Grand événementiel, rayonnement 

culturel.

Organisation de la candidature commune  
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INTRODUCTION

Les collectivités du Sillon Alpin s’engagent dans u ne démarche de coopération 
métropolitaine sous l’effet conjugué des incitation s de l’Europe et de l’Etat, et d’une 
mobilisation locale des acteurs. 

�i Un contexte incitatif : l’impulsion de l’Europe et les appels à projets lancés 
par l’Etat

�• Le schéma de développement de l’espace communautaire (SDEC), approuvé à 
Postdam en Mai 1999, préconise une compétitivité plus équilibrée du territoire et 
le renforcement des réseaux polycentriques dotés de services performants. Il 
instaure les réseaux transeuropéens de transport (RTE-T). Le Sillon Alpin, avec 
le projet « Lyon/Turin » est à la rencontre de deux axes : Lisbonne-Kiev et 
Europe-Italie du Nord. 

�• La DATAR lance en juin 2004 un appel à coopération métropolitaine, destiné à 
aider les métropoles françaises à s’organiser en réseau pour accroître leur 
rayonnement à l’échelle européenne et internationale et les conforter dans leur 
rôle d’entraînement des économies régionales. Cet appel s’inscrit dans le 
prolongement des engagements Européens de Lisbonne de Mars 2000, visant à 
promouvoir l’Europe en tête de la compétition mondiale pour « l’économie de la 
connaissance ». 

�• Un appel à projet sur les pôles de compétitivité industriels est lancé de manière 
quasi-simultanée. Rhône-Alpes avec 15 pôles labellisés, dont deux mondiaux et 
un à dimension mondiale, vient notamment avec les synergies Lyon-Grenoble en 
tête de toutes les régions. Les synergies en réseau et les dynamiques 
métropolitaines, se sont imposées (chantier commun) pour renforcer la 
dynamique des pôles comme levier du rayonnement et permettre d’en optimiser 
les retombées. 

�i Une mobilisation des acteurs tout au long du proces sus de travail : la volonté 
de coopération se traduit par la candidature commun e, l’élaboration d’une 
stratégie métropolitaine et l’engagement des collec tivités dans la durée

�• L’acte de candidature commun  traduit la volonté de répondre aux principaux 
enjeux collectifs d’aménagement du territoire et de rayonnement métropolitain.  
Le Sillon Alpin, la Région urbaine lyonnaise et le réseau des villes-centres et 
grandes agglomérations de Rhône-Alpes, répondent conjointement à l’appel à 
projet.

Deux démarches territoriales (Région urbaine lyonnaise et Sillon Alpin) sont 
menées simultanément. Elles affirment leurs spécificités et leur complémentarité 
dans la région Rhône-Alpes, sur les aspects d’attractivité, de diffusion de 
l’innovation et de maîtrise qualitative de la métropolisation.  
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Un niveau commun aux deux territoires s’attache plus spécifiquement aux 
aspects de rayonnement international, de lisibilité externe et à la mutualisation 
des dispositifs d’observation correspondant.  

�• L’élaboration d’une stratégie métropolitaine, autour de grandes orientations 
mobilisant le potentiel du territoire, donne du sens à l’échelle « Sillon Alpin » et 
renforce les liens entre les acteurs et les territoires.

La stratégie élaborée invite à décloisonner les politiques sectorielles et les 
périmètres institutionnels et poursuit l’objectif d’une métropole multipolaire ayant 
vocation à créer de la richesse en valorisant son potentiel d’innovation, en 
établissant des relations complémentaires et solidaires entre les villes et les 
massifs, et en jouant un rôle de « maillon actif » sur un grand axe d’échanges 
transalpin et transeuropéen au sein de la Région Rhône-Alpes.  

En trois mots, il s’agit de conforter le Sillon Alpin comme territoire 
d’innovation et d’entreprenariat, territoire d’écha nges transalpins et 
transeuropéens, et système métropolitain multipolai re en montagne. 

�• L’engagement des collectivités dans la durée :
La participation et l’animation des six chantiers de réflexion ont largement 
mobilisé les collectivités et les acteurs locaux. Les travaux des chantiers 
thématiques ont  permis de faire émerger des actions stratégiques et innovantes. 
Les deux chantiers transversaux – « identité  alpine et rayonnement 
international » et « maîtrise qualitative de la métropolisation » – ont contribué à
l’émergence d’une vision partagée de la « métropole alpine », constituant le 
socle d’une politique commune en réseau. 

La mise en œuvre de la stratégie métropolitaine engage les collectivités à 
préciser le dispositif partenarial pour le portage des projets communs et la 
poursuite de la coopération dans le temps.  
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La démarche de coopération a évolué en lien avec l’ actualisation des politiques 
contractuelles et des crédits européens, l’approbat ion du livre blanc des Alpes du 
Nord et la nécessité d’inscrire la démarche dans la  continuité d’autres politiques

�i L’actualisation des politiques contractuelles et de s crédits européens

�• La définition du nouveau contrat de projet Etat Rég ion, (le CPER) pour la 
période 2007-2013 offre un cadre de contractualisation contribuant à la mise en 
œuvre des actions et des projets de coopérations métropolitaines,  au travers de 
ses deux volets : « grands projets » et « conventions territoriales », et de la 
convention interrégionale de massif pour les Alpes.

�• La perspective d’adossement aux programmes cadre et  aux fonds 
structurels européens est possible, au regard de la convergence des priorités 
des politiques européennes et des objectifs du projet de coopération, notamment 
dans les domaines de la promotion de l’innovation et de ses retombées en 
termes d’emplois, de la cohésion sociale et territoriale, du développement 
durable et de la lutte contre les changements climatiques. 

�i L’approbation par le CIACT du 6 mars 2006 du « livr e blanc des Alpes du 
Nord », avec sa dimension métropolitaine Sillon Alpin, et son prolongement par une 
DTA ciblée constitue une opportunité pour réaffirmer collectivement les enjeux et les 
projets d’une métropole alpine multipolaire, et les confronter à la vision stratégique 
de l’Etat.

�i L’inscription de la démarche dans la continuité d’a utres politiques

�• Territorialisation des politiques régionales, pouvant donner lieu à des 
contractualisations avec les collectivités regroupées aux différentes échelles 
pertinentes pour la mise en œuvre de leurs projets métropolitains.

�• Coopération transfrontalière franco-genevoise avec la perspective d’un pôle 
métropolitain franco-valdo-genevois. Après l’étape de mise en projet, s’ouvre 
celle des coopérations stratégiques qui pourront être précisées en 2007. 

�• Poursuite de la politique des pôles de compétitivit é, autour desquels peuvent 
se déployer des stratégies territoriales de rayonnement externes et de diffusion 
interne de l’innovation et s’élaborer des politiques coordonnées de promotion et 
d’accueil des activités, des populations et des services, la préparation d’une 
nouvelle génération de pôles d’excellence.  
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PARTIE 1 - Le Sillon Alpin : territoire, ambitions de coopération et projets fédérateurs 

Emplois métro politaines su périeurs : positionnement du Sillon Al pin

Les EMS sont approchés en onze catégories d’emplois. Ils se concentrent dans les 
grandes villes et agglomérations. A l’échelle nationale, entre 1990 et 1999, ils ont 
représenté un tiers de la croissance totale des emplois. 

Le graphe ci-dessus caractérise les points forts du Sillon Alpin : informatique et 
recherche (tous domaines confondus), mais également Gestion industrielle, Services 
aux entreprises et Commerce industrie.
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PARTIE 1 - Le Sillon Alpin : territoire, ambitions de coopération et projets fédérateurs 

I -   LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Au sein de la région Rhône-Alpes, le Sillon Alpin, apparaît à l’instar de la RUL, comme 
un territoire d’impulsion et d’ancrage des stratégi es métropolitaines,  dont les 
enjeux se déclinent à la fois en termes de masse critique à atteindre, de lisibilité et de 
rayonnement international à améliorer, ou encore de cohésion et de synergies internes à 
promouvoir. 

La volonté d’élaborer un projet métropolitain original, en articulation avec celui de la RUL 
et du réseau des villes et agglomérations de Rhône-Alpes, se fonde directement sur les 
spécificités physiques, économiques et humaines de ce territoire et sur les 
dynamiques qui lui sont propres . Tirant parti de ses atouts et de ses fragilités, le 
Sillon Alpin propose de mettre en œuvre dans son projet global, des processus de 
coopération, d’organisation et d’innovation qui permettront aux acteurs de « mieux faire 
métropole ensemble » dans un espace attractif, fragile et géographiquement contraint. 

�i 1.1 – Un territoire à fort potentiel, bénéficiant d e multiples atouts :

�• Une dynamique métropolitaine forte dans la région R hône Alpes : 

�ƒ Un espace métropolitain qui, aux côtés de la RUL, accueille 29% de la 
population et des emplois de la région Rhône-Alpes et concentre 33% des 
emplois métropolitains supérieurs et 40% de leur croissance entre 90 et 
99.

�ƒ Une dynamique de croissance élevée qui s’est manifestée par une 
augmentation démographique de 130 000 habitants tous les 10 ans, 
(équivalent à l’agglomération d’Annecy) et par une consommation d’espace 
de 1400 ha par an (équivalente en surface à la ville d’Annecy). 

�ƒ Des interactions fortes avec les dynamiques métropolitaines de Genève, 
incluse de fait dans l’espace géographique du « Sillon Alpin» et de Lyon 
dans son rôle de capitale régionale.  

16Coopération métropolitaine Sillon alpin 

PARTIE 1 - Le Sillon Alpin : territoire, ambitions de coopération et projets fédérateurs 

Dynamisme démographique 

Sources : INSEE, Conférence Sillon Alpin / AEPI  
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PARTIE 1 - Le Sillon Alpin : territoire, ambitions de coopération et projets fédérateurs 

�• Une organisation multipolaire en montagne :

�ƒ Une armature urbaine en chapelet , accueillant aujourd’hui 1 400 000 
habitants et 550 000 emplois, structurée par les quatre polarités de 
Valence, Grenoble, Chambéry et Annecy, et enrichie du réseau des petites 
villes et des pays qui les entourent : une configuration qui valorise les 
complémentarités entre les territoires et offre de multiples points d’appui au 
développement futur de la métropole. 

�ƒ Une image valorisée du cadre de vie , à laquelle contribuent à la fois, la 
taille « humaine » des agglomérations, leur environnement montagneux, le 
patrimoine exceptionnel de certaines villes comme Annecy ou Chambéry et 
la qualité des espaces naturels qui les bordent : lacs, parcs naturels, région 
provençale…

�ƒ Une relation forte entre villes et massifs , qui s’exprime par des 
échanges et des synergies économiques, touristiques, sociales et 
culturelles. 

�ƒ Un corridor de flux  pour l’accès à l’offre touristique des massifs.

Sources : Cartes extraites de « Un nouveau partenariat pour la cohésion » - Commission Européenne, février 2004 
© Association EuroGeographic pour les frontières administratives.

Le Sillon Alpin et Rhône-Alpes se situent au croisement de la diagonale d’innovation 
(brevets) en Nord-Sud Europe et de la diagonale verte Est-Ouest des grandes espaces 
naturels du Sud Europe. 
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PARTIE 1 - Le Sillon Alpin : territoire, ambitions de coopération et projets fédérateurs 

Territoire d’articulations et d’échanges 

Sources : Services d’études au SGAR Rhône-Alpes suite aux travaux de cartographie 
stratégique du pôle de compétences Rhône-Alpes/Suisse : « Organisation urbaine et 
métropolisation - Interreg 2C », 2001.

Sources : Schéma extrait des « Cahiers du Sillon Alpin n°2 : Les déplacements dans le Sillon 
Alpin », Septembre 2004. 
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PARTIE 1 - Le Sillon Alpin : territoire, ambitions de coopération et projets fédérateurs 

�• Un territoire d’échanges transalpin et transeuropée n et une tradition de 
coopération entre les territoires frontaliers. 

�ƒ Un fonctionnement charnière dans l’espace régional européen . Une 
situation stratégique sur un couloir de grands flux Est-Ouest appelés à se 
renforcer entre l’Europe centrale et l’arc méditerranéen, offrant aux acteurs 
de ce territoire, de nouvelles perspectives d’échanges économiques et 
culturels.

�ƒ Un espace d’articulation dans les dynamiques métrop olitaines du 
« Grand Sud-Est ». Entre la métropole lémanique et le Rhône moyen 
d’une part, et entre la RUL et la métropole « Côte d’Azur » d’autre part, la 
situation d’interface du pôle valentinois constitue pour le Sillon Alpin un 
atout majeur lui permettant d’accrocher son dispositif de coopération à des 
systèmes métropolitains externes déjà constitués ou en émergence.

�ƒ Un maillon stratégique dans l’Espace Alpin.
Le Sillon Alpin inscrit une dynamique métropolitaine forte au cœur du 
massif Alpin européen dont il partage les grands enjeux : gestion des 
ressources naturelles, espaces de loisirs et de tourisme, communication….  
La présence des trois parcs régionaux de Chartreuse, du Vercors et des 
Bauges, la tradition d’échanges entre villes et massifs, et les synergies qui 
en ont découlé en matière de développement économique, touristique et 
culturel ont contribué à construire l’identité et l’attractivité de ce territoire 
autour d’une double vocation métropolitaine et montagnarde.  
Celle-ci permet de reposer les questions urbaines dans les démarches 
spécifiques de développement de massif, objectif réaffirmé par le livre 
blanc et le projet de DTA des Alpes du Nord et d’inscrire le projet 
métropolitain dans les objectifs du développement durable, affirmés par la 
Convention Alpine pour la protection des Alpes. 
Compte tenu de ses spécificités, à travers la coopération renforcée des 
territoires urbains et montagnards et la mobilisation de ses ressources 
scientifiques dans les domaines qui touchent à la protection des milieux 
naturels, le Sillon Alpin peut ainsi prétendre devenir un interlocuteur actif et 
une force de proposition innovante dans les cadres de coopération fixés 
par l’Europe ou par l’Etat. 

�ƒ Une tradition d’accueil cosmopolite . L’arrivée sans cesse renouvelée de 
populations d’origines diverses, favorisée par la proximité des frontières de 
la Suisse et de l’Italie, et la canalisation des flux migratoires par les vallées, 
a toujours constitué la richesse de ce territoire. A travers le brassage de 
ces populations durablement installées ou de passage, des relations se 
sont nouées avec le reste du monde et de l’Europe, favorisant des 
échanges de toutes natures. Illustrant ce phénomène, la part des étudiants 
étrangers accueillis aujourd’hui dans les universités du Sillon Alpin 
représente 15% des effectifs étudiants, taux supérieur à la moyenne 
nationale.
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PARTIE 1 - Le Sillon Alpin : territoire, ambitions de coopération et projets fédérateurs 

Sources : Axciom, 2005 - AEPI  - Guide technologique SA - Données GU, 2005 - Atlas régional DEP, 2004/2005 
Réalisation : Grenoble-Alpes Métropole / DEI - Avril  2006

L’offre territoriale 
Université-Recherche au 

sein de Rhône -Alpes
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�• Une tradition d’innovation et d’entreprenariat affi rmée.

La masse critique en matière de recherche fondamentale et appliquée, la 
présence de pôles d’enseignement supérieur d’envergure, les synergies 
inscrites dans la durée, entre les mondes de l’entreprise, de la recherche et de 
l’enseignement supérieur, caractérisent fondamentalement le Sillon Alpin, 
faisant de ce territoire un véritable « écosystème » de l’innovation. Il en 
résulte : 

�ƒ un capital humain à haut niveau de qualification : les cadres et professions 
intermédiaires représentent en 2005, 41% de la population active contre 
36% en Rhône Alpes,

�ƒ des emplois hautement qualifiés : le nombre cumulé d’emplois 
métropolitains supérieurs des quatre polarités en 2004 place le territoire 
Sillon Alpin au 5ème rang des métropoles françaises après Paris, Lyon, 
Toulouse et Aix/Marseille,  

�ƒ une capacité de diffusion de l’innovation qui ne se limite pas aux seuls 
champs économiques, mais irrigue tous les champs sociétaux.  

Le Sillon Alpin dispose de fait, dans un contexte international de 
développement de l’économie de la connaissance, de nombreux atouts : 

�ƒ Un effectif de 80 000 étudiants au total, dont 61 000 en universités. Ces 
dernières sont fortement implantées sur l’ensemble du territoire, qui 
s’organise aujourd’hui pour la constitution d’un PRES, rendant possible la 
structuration d’une offre territoriale de qualité et de niveau international. 
Cette dynamique à l’initiative des acteurs universitaires demande à être 
soutenue et accompagnée par les collectivités, pour améliorer notamment 
les conditions d’accueil et d’hébergement des étudiants et des chercheurs 
et offrir un niveau de services à la hauteur des ambitions de rayonnement 
international de ce futur pôle. 

�ƒ La présence de grands équipements scientifiques (ILL, EBLM, ESRF, 
IRAM, Genève : CERN), et d’importants centres de recherche qui 
fonctionnement déjà en réseau entre eux et avec leurs homologues 
suisses et italiens. 

�ƒ 10 pôles de compétitivité accueillis dans le Sillon Alpin, sur les 15 de la 
région Rhône-Alpes, qui relancent l’excellence sur chaque partie du 
territoire et contribuent à la diffusion de l’innovation que le projet 
métropolitain se donne comme objectif d’accélérer :  

�ƒ Un espace dominé et structuré par les industries de haute technologie 
(entre 1975 et 2004, le nombre d’emplois industriels dans les industries de 
haute technologie dans la zone d’emplois de Grenoble a doublé) et un 
réseau de PME très étoffé qui bénéficie des transferts technologiques des 
centres de recherche publics et privés.  
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Sources : Cartes et graphiques extrait de l’« Etat des lieux des déplacements » du chantier Sillon Alpin - Conseil Général de la
Savoie et conception Ivanohé, décembre 2006

Enjeu de la 
modernisation
ferroviaire de 

Valence à Genève 
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�i 1.2 – Mais aussi, un territoire fragile et insuffis amment organisé: 

�• Des menaces sur la cohésion sociale et l’équilibre environnemental 

�ƒ Une cohésion sociale fragilisée par le développement de la précarité et des 
ségrégations socio spatiales et par l’accroissement des difficultés d’accès 
au logement qui se manifeste dans toutes les agglomérations. 

�ƒ Une tension foncière accrue sur les territoires périurbains ruraux et de 
coteaux et une tendance à la conurbation observée le long des vallées, 
dans un contexte global de forte croissance urbaine. Dans le Sillon Alpin, 
de Valence à Genève, ce sont 860 hectares qui ont été consommés en 
2005, pour la construction de nouveaux logements, soit une augmentation 
de 8% par rapport à l’année précédente et de 50% par rapport à 2002. 

�ƒ Un équilibre environnemental menacé à la fois par les phénomènes 
d’étalement urbain en dehors des agglomérations, et par l’augmentation 
des flux automobiles, qu’ils soient liés au grand transit, aux déplacements 
intercités, ou aux mouvements internes des aires urbaines. 

�• Des insuffisances en termes d’infrastructures de tr ansports face à l’enjeu 
de la mobilité et des modes de déplacements 

Les transports sont au cœur des dynamiques métropolitaines du Sillon Alpin :   
657 000 déplacements par jour sont effectués dans le Sillon Alpin aujourd’hui 
et 900 000 sont prévus en 2020. Ils représentent également, compte tenu de la 
géographie particulière du territoire, un enjeu crucial de développement 
durable : aujourd’hui, seulement 7% de ces trajets se font en transports en 
commun. La marge de progrès à réaliser est importante, compte tenu du 
constat : 

�ƒ Des déficits notoires de liaisons ferroviaires inter-cités au sein du Sillon 
Alpin qui participent à l’enclavement relatif de Grenoble par rapport aux 
grandes liaisons ferrées (gares TGV) et aux aéroports internationaux et 
risquent de fragiliser à terme la « locomotive économique » du territoire. Si 
le Sillon Alpin dispose de réseaux denses de communication, ceux-ci 
souffrent d’un manque d’interconnexion et d’une harmonisation. 

�ƒ Une qualité inégale d’offre de transports urbains selon les agglomérations, 
qui appelle des progrès en termes de réseau et d’intermodalité. 

�ƒ Une fluidité routière et autoroutière contrariée aux abords des 
agglomérations par l’intensification des échanges périurbains et inter-cités. 

�ƒ Des difficultés d’accès aux stations de sport d’hiver et aux espaces de 
loisirs des massifs. 

�• Des difficultés de mise en cohérence des politiques  économiques 
territoriales  

�ƒ Une extension et une interpénétration croissantes des bassins d’emplois 
qui rend nécessaire une coordination des politiques publiques entre les 
échelles de territoire dans l’organisation des services, des transports et de 
l’offre foncière. 

�ƒ Une redondance de l’offre foncière en direction des entreprises autour des 
agglomérations et une culture de concurrence qui perdure entre les 
territoires aux dépens d’une cohérence  et d’une promotion globale de 
l’offre.
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Sources : Carte d’étude DTA, IGN, INSEE, 2000. 

Les industries high-tech 

Sources : Conférence Sillon Alpin (fichiers ASSEDIC traités par l’AEPI) 

Géographie de l’industrie situant le Sillon Alpin d ans Rhône-Alpes
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�i 1.3 – Un processus de métropolisation qui s’inscrit  dans un contexte 
d’incertitudes et d’interactions multiples entre le  local et le global. 

�• Des incertitudes qui pèsent sur l’avenir du territo ire 

�ƒ Les effets de la mondialisation de l’économie affectent l’industrie 
traditionnelle de nos territoires, sans garantir pour autant la pérennité des 
implantations industrielles liées aux nouvelles technologies. Le 
renforcement des liens entre industrie et recherche et l’accompagnement 
des transferts technologiques vers les PME sont au cœur du projet 
métropolitain pour relever ces défis. L’échelle métropolitaine semble en 
effet la plus pertinente pour coordonner les stratégies des acteurs publics 
et privés dans ce domaine. 

�ƒ Les stratégies de recomposition des pôles universitaires à l’échelle 
européenne s’élaborent dans un contexte concurrentiel accru. Une 
stratégie de consolidation à l’échelle du Sillon Alpin semble nécessaire 
aujourd’hui, dans un espace qui fabrique désormais plus de bacheliers qu’il 
n’accueille d’étudiants, contrairement aux académies voisines de Lyon, Aix 
et Montpellier. 

�• Des tendances lourdes qui incitent à des anticipati ons collectives 

�ƒ L’essor de l’économie de la connaissance qui donne aux universités et à la 
recherche un rôle majeur d’entraînement des dynamiques économiques 
locales et fondent désormais l’attractivité territoriale. 

�ƒ Le vieillissement de la population et les risques de baisse démographique 
des catégories de jeunes, d’étudiants et d’actifs.  

�ƒ Les changements climatiques annoncés et leurs effets attendus sur 
l’économie touristique de la montagne, la qualité de vie future dans les 
villes et agglomérations et la pérennité des ressources en eau. 

�ƒ L’augmentation du coût de l’énergie, qui risque de peser lourdement sur 
les budgets des ménages et des entreprises, lorsque leur activité ou leurs 
modes de vie en dépendent.  
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�i 1.4 – Un contexte qui appelle au développement de n ouvelles échelles de 
coopération et qui nécessite de forger une vision p rospective pour le 
territoire

 Le niveau de coopération à l’échelle du Sillon Alpin se fixe comme objectifs : 

�• de permettre aux collectivités qui le composent d’a ccéder à des fonctions 
métropolitaines supérieures 

Chacun des pôles constituant le Sillon Alpin est à la fois original par ses qualités et 
ressources et de trop faible dimension pour espérer atteindre, à son échelle, la 
masse critique d’une véritable métropole. Les efforts conjugués des quatre pôles de 
Grenoble, Valence, Chambéry et Annecy, pourront compenser cette faiblesse et 
faciliter l’émergence de nouveaux services et nouvelles fonctions supérieures utiles 
et accessibles à tous par des moyens de communication plus performants entre les 
pôles.

�• de traiter les problèmes à une autre échelle 

Les processus de métropolisation traduisent des évolutions économiques, sociales 
et urbaines qui s’affranchissent des cadres institutionnels. Le niveau de coopération 
proposé dans le Sillon Alpin ambitionne de mieux répondre aux questions 
d’aménagement du territoire, d’organisation des transports collectifs, de diffusion de 
l’innovation, ou de renforcement du pôle universitaire. De même, la question des 
relations entre les agglomérations et les massifs et celle de l’inter-SCOT, devraient 
à cette échelle, trouver des réponses plus cohérentes. 

�• de renforcer la cohésion du territoire. 

La démarche métropolitaine a vocation à organiser un territoire à grande échelle, 
pour stimuler son rayonnement et la compétitivité de ses activités à l’échelle 
internationale, tout en préservant sa qualité de vie et sa cohésion sociale. Ces 
objectifs rendent d’autant plus nécessaires la convergence de vues des acteurs et 
leur mobilisation autour d’enjeux communs que l’échelle de territoire est vaste et 
qu’il est organisé de façon multipolaire.  
Pour y parvenir, un cheminement par étapes s’impose, tenant compte des 
réticences et des souhaits exprimées par ces acteurs : éviter des lourdeurs 
administratives supplémentaires, mieux intégrer le pôle genevois dans la 
dynamique métropolitaine, rester modeste en matière de lisibilité internationale, 
domaine où la région semble plus légitime à intervenir, respecter la liberté de choix 
des acteurs dans leurs stratégies de coopération en fonction des sujets, des enjeux 
qui sont les leurs et des opportunités qui se présentent. 
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II -   LES AMBITIONS DE COOPERATION ET PROJETS FEDERATEURS 
 POUR LE SILLON ALPIN 

Le projet commun des collectivités du Sillon Alpin se fonde en premier lieu sur des 
enjeux partagés d’aménagement du territoire, de développement technologique, 
économique et d’attractivité. L’ambition de la démarche est alors d’assurer la maîtrise 
de la métropolisation, en inscrivant le développement de façon exemplaire, dans un 
espace d’exception au cœur des Alpes. 

Il s’inscrit pleinement dans l’offre métropolitaine plus globale de l’armature urbaine et 
transfrontalière de Rhône-Alpes, au titre de l’ancrage territorial (avec l’objectif de 
renforcer et diffuser l’écosystème d’innovation), au titre de la contribution de ses 
composantes et ressources à l’excellence rhône-alpine et à sa lisibilité extérieure 
(masse critique, spécificités des domaines d’excellence, enjeux communs 
d’élargissement du rayonnement). 

Quatre champs de coopération communs sont, depuis l’origine de la démarche, bien 
identifiés. Ils conjuguent une dimension tournée vers l’extérieur (rayonnement 
international) et un ancrage territorial (projet au service de l’attractivité) :

�i Grande accessibilité transports et déplacements 
De l’aller-retour journée avec les autres villes d’Europe, à la fluidité de l’offre 
ferroviaire et de transports en commun, de Valence à Genève. 

�i Renforcement de l’offre universitaire et de recherche 
De sa lisibilité à l’international pour attirer les meilleurs en Rhône-Alpes, à l’effet 
levier de l’excellence locale au service de l’exemplarité du développement. 

�i Valorisation des pôles de compétitivité 
Du rayonnement mondial et européen en biosciences et santé, nanotechnologies et 
chimie-environnement, aux transferts vers les PME et vers l’industrie traditionnelle. 

�i Grand événementiel en matière de culture et tourisme  
De la notoriété internationale des manifestations culturelles à fortes retombées 
économiques, à l’harmonisation de l’offre touristique et événementielle de la 
métropole vécue.
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Deux préoccupations nouvelles sont issues des cadres de travail proposés aux 
collectivités et aux acteurs du Sillon Alpin : 

�i La recherche d’une « maîtrise qualitative de la métropolisation »  dans une 
perspective de développement durable

�• Cohésion sociale et amélioration de l’accès au logement, gestion de 
l’espace et anticipation sur les changements climatiques, accès à 
l’innovation pour les industries traditionnelles et PME, du fait même 
diversification économique par un ancrage plus affirmé au territoire.  

�• Mobilisation de l’innovation au bénéfice des domaines sociaux et urbains, 
et renforcement des liens avec les massifs, en valorisant ses ressources 
spécifiques (université et recherche accessible aux entreprises et acteurs 
associatifs, à leurs ressources humaines, ressources naturelles, 
productions agricoles périurbaines et de montagne …). 

�• Dans le domaine du tourisme urbain, de la culture et de l’événementiel, les 
collectivités souhaitent intensifier leurs échanges et développer une offre 
globale appelant des actions coordonnées, associant les acteurs privés. 

�i La réflexion sur l’identité du Sillon Alpin et la vision commune à long terme : 

Les travaux conduits par le chantier « identité alpine et rayonnement international » ont 
permis de qualifier le Sillon Alpin au regard de ses trois principaux enjeux 
métropolitains. Il apparaît aux yeux des acteurs comme :

�•  un territoire d’innovation et d’entreprenariat, 

�•  un territoire d’échanges transalpin et transeuropéen, 

�•  un système métropolitain multipolaire en montagne. 

C’est sur cette vision partagée que se construit l’ambition de « faire métropole 
ensemble » et d’inscrire le Sillon Alpin dans les dynamiques métropolitaines régionales 
comme un territoire de projets à part entière.  

L’identification d’éléments partagés d’identité a facilité le passage d’une logique de 
coopérations sectorielles, émanant des premiers travaux des chantiers thématiques, à 
l’élaboration d’une stratégie de territoire plus globale construite à partir de ces enjeux 
autour de 6 grandes orientations stratégiques transversales : 

Cette structuration, articulant les trois enjeux aux 6 axes stratégiques, constitue 
l’armature du projet territorial et contribue à spécifier l’apport du Sillon Alpin aux 
dynamiques métropolitaines rhône-alpines, nationales et européennes.  
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�i Un territoire d’innovation et d’entreprenariat

�• Maintenir les conditions de l’innovation dans tous les secteurs de la vie 
économique, sociale, urbaine. 

�• Conforter et promouvoir l’offre territoriale d’accueil des activités économiques, 
culturelles, sportives, touristiques et événementielles. 

�i Un territoire d’échanges transalpin et transeuropée n 

�• Renforcer l’accessibilité internationale et développer les liaisons internes en 
transports collectifs au sein du Sillon Alpin et de la Région Rhône Alpes. 

�• Développer les coopérations interrégionales, transfrontalières avec la Suisse et 
l’Italie et transnationales dans l’espace alpin. 

�i Un système métropolitain multipolaire en montagne 

�• Conduire un développement durable de la métropole alpine multipolaire, 
respectueux des Hommes et des Alpes (cohésion sociale, accès au logement, 
maîtrise de la croissance urbaine, maillage des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, Plan Climat…). 

�• Promouvoir une « métropole vécue » : favoriser la construction d’une identité de 
métropole alpine multipolaire, appropriée par l’ensemble des habitants et des 
acteurs du territoire, basée sur des projets partagés et des solidarités 
territoriales internes et externes. 
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Des projets fédérateurs pour les collectivités et l es acteurs du territoire qui 
s’inscrivent dans les grandes orientations de la co opération métropolitaine, en 
articulation avec les projets de la RUL et du résea u des villes et agglomérations 
de Rhône Alpes.

Les axes stratégiques du 
projet « Sillon Alpin » 

Les pistes de coopération 

1/ Maintenir les conditions de 
l’innovation dans tous les secteurs de 
la vie économique, sociale et urbaine. 

- Observatoire économique et valorisation des pôles de compétitivité dans leur effet 
d’entraînement sur le tissu économique local porté en réseau. 

- Confortement de l’université et de la recherche : vers une meilleure lisibilité internationale du 
site universitaire avec la volonté de conforter et de pérenniser « l’écosystème d’innovation » qui 
caractérise le territoire Sillon Alpin. 

U
n 

te
rr

ito
ire

 d
’in

no
va

tio
n 

et
 d

’e
nt

re
pr

en
ar

ia
t

2/ Conforter et  promouvoir l’offre 
territoriale d’accueil des activités 
économiques, culturelles, sportives, 
touristiques et événementielles. 

- Définition d’un projet commun et d’une stratégie globale d’offre et de promotion pour 
l’accueil des activités économiques à l’échelle du Sillon Alpin. 

- Progression du tourisme urbain en lien avec l’offre des massifs alpins. 

- Construction collective d’une offre culturelle, sportive et événementielle fédératrice à 
l’échelle du Sillon Alpin et lisible dans la région Rhône Alpes (positionnement « Arts et Sciences ») 

3/ Renforcer l’accessibilité 
internationale et développer les 
liaisons internes en transports 
collectifs au sein du Sillon Alpin et de 
la région Rhône Alpes 

- Promotion de l’aéroport de Lyon-St Exupéry comme hub européen et développer la grande 
accessibilité internationale, complémentaire de Genève-Cointrin, en lien avec les aéroports 
régionaux. 

- Amélioration la grande accessibilité TGV du territoire Sillon Alpin : temps d’accès des villes 
à Lyon-St Exupéry et leur raccordement aux grands réseaux TGV. 

- Modernisation de l’offre ferroviaire intercités dans le Sillon Alpin : renforcer l’attractivité des 
transports en commun en termes d’infrastructures et de services aux usagers. 
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4/ Développer les coopérations 
interrégionales, transfrontalières avec 
la Suisse et l’Italie et transnationales 
dans l’espace alpin 

- Renforcement de la coopération transfrontalière avec la Suisse et l’Italie. 

- Développement de la coopération dans l’espace alpin (périmètre de la Convention alpine). 

- Développement de la coopération interrégionale dans le quart sud-est français. 

5/ Conduire un développement durable 
de la métropole alpine multipolaire, 
respectueux des Hommes et des Alpes

- Maîtrise de la croissance urbaine et ses impacts sur la préservation des paysages et des 
grands espaces naturels : meilleure articulation des démarches de planification (interSCOT / 
chartes de PNR), renforcement des liens urbanisme – déplacements, maîtrise du foncier et 
maillage des espaces naturels. 

- Promotion d’un développement respectueux de l’environnement aux échelles locales et 
globales :  Plan Energie Climat Sillon Alpin, promotion d’un urbanisme et d’un habitat durable, 
offre multimodale de transports pour l’accès aux massifs. 
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6/ Promouvoir une « métropole 
vécue » : favoriser la construction 
d’une identité de métropole alpine 
multipolaire, basée sur des projets 
partagés et des solidarités territoriales 
internes et externes.

- Promotion d’une culture du développement durable et de nouveaux comportements en 
matière de déplacements, d’habitat et d’utilisation des énergies renouvelables. 

- Développement  d’un événementiel fédérateur Sillon Alpin.

- Elargissement de l’accès aux ressources et aux savoirs : formation tout au long de la vie et 
accompagnement des PME 

- Promotion d’une conscience métropolitaine plus affirmée autour des enjeux du territoire. 
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III-   LA VISION DU TERRITOIRE A 15 ANS

Le Sillon Alpin en 2020 : une vision prospective pa rtagée

La vision, présentée ici, résulte des travaux menés en 2006 par le chantier « identité 
alpine et rayonnement international » et dégage une ligne force fédératrice. Elle 
consiste en une représentation volontariste du Sillon Alpin à 15 ans.  
Cette vision sert en quelque sorte d’étalon pour le futur : elle constitue, d’une part, un 
repère qui balise le chemin qui reste à parcourir ; et d’autre part, une référence, à 
l’aune de laquelle, l’évaluation des projets peut être entamée, en se demandant s’ils 
contribuent bien à la réalisation de cette vision.  
Elle a vocation à être partagée dans la durée avec l’ensemble des acteurs du territoire. 

�i Un territoire d’innovation et d’entreprenariat : la  mobilisation des 
ressources pour une diffusion interne et externe de  l’innovation. 

Le Sillon Alpin est devenu un modèle du point de vu e de l’innovation et de son 
essaimage sur le territoire . Cette qualité résulte évidemment de l’excellence 
« traditionnelle » des secteurs de la recherche et de la formation mais également de la 
densité de matière grise présente sur le territoire. Les pôles de compétitivité ont 
impulsé une nouvelle dynamique qui a favorisé la mise en réseau des acteurs, publics 
et privés, présents sur le territoire de Valence à Genève, comme avec la région 
Lyonnaise. Ils ont permis l’émergence de filières d’excellence ayant acquis une 
notoriété internationale. La dynamique enclenchée a permis d’atteindre les objectifs de 
création d’emplois diversifiés et durables. 

Cette dynamique et ces bonnes pratiques ont irrigué l’ensemble des secteurs du 
territoire, et plus particulièrement l’économie qui, ainsi fertilisée, a renforcé ses 
avantages concurrentiels. Cette capacité à partager la culture scientifique et technique 
et à l’enrichir par des débats sur les enjeux de société , constitue également un 
élément remarquable du Sillon Alpin : il est innovant jusque dans sa façon de diffuser 
l’innovation sur l’ensemble du territoire auprès de publics très divers. Cela se traduit 
également par la déclinaison sur le territoire des différents outils aptes à remplir cette 
fonction : aide à la création de centres de formation spécialisés, plateformes 
d’innovation, mobilisation des chercheurs, organisation de colloques …  

Cette capacité à décloisonner et à mettre en relation les différents acteurs se retrouve 
dans le rapprochement entre innovation et environnement : en trouvant des solutions 
originales et pertinentes, le Sillon Alpin a fait de la préservation de son es pace 
naturel et de sa qualité de vie, un véritable levie r de développement , social et 
économique, durable. La lutte contre les changements climatiques et l’anticipation des 
évolutions qui en résultent ont pu être traitées à une échelle significative et donner lieu 
à des actions coordonnées et exemplaires. Le Sillon Alpin est ainsi devenu une 
référence dans la mise en application des politique s environnementales et 
énergétiques.  Il a acquis dans ces domaines une notoriété qui contribue à renforcer 
son attractivité à l’échelle européenne et à diversifier son économie.  
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�i Un territoire d’échanges transalpins et transeuropé ens : des flux maîtrisés et 
des coopérations transfrontalières renforcées 

Traditionnellement, l’espace Sillon Alpin est ouvert sur son environnement. Sa 
consolidation dans le grand axe est-ouest qui le traverse passe par l’amélioration des 
accès à l’international aussi bien qu’aux territoires voisins régionaux et transfrontaliers : 
l’amélioration des infrastructures ferroviaires, aéroportuaires, numériques, associée à 
de meilleures inter-connectivités et fonctionnalités facilitent les flux, les 
rapprochements et les échanges.  

Le Sillon Alpin permet aux collectivités qui le composent de gagner en crédibilité et de 
nouer plus facilement des partenariats avec d’autres territoires en particulier dans les 
domaines de la recherche, de la formation, des transferts technologiques… 
Plus de 50 nationalités se côtoient dans les laboratoires et la réalité cosmopolite se 
traduit dans la vie culturelle et par les nombreuses coopérations décentralisées qui 
misent sur le co-développement entre territoires riches et pauvres. Par ailleurs, les 
coopérations avec la Suisse et l’Italie du Nord ont contribué à faire émerger de 
nouveaux espaces de projets reconnus et soutenus à l’échelle européenne. 
Les échanges et coopérations au sein de l’espace alpin, particulièrement autour de la 
gestion des ressources spécifiques au massif, sont particulièrement importants. Le 
Sillon Alpin a largement contribué à un développement du massif respectueux de 
l’esprit de la Convention Alpine. 

La même ambition s’est concrétisée à l’intérieur du territoire par le renforcement du 
maillage entre les différents pôles, d’une part, et entre les agglomérations et les 
massifs, d’autre part. La capacité d’innovation et la volonté de préserver 
l’environnement se sont particulièrement manifestées sur le plan des transports. De 
nombreuses expérimentations ont lieu pour les rendre plus durables : transports 
collectifs, véhicules propres, intermodalité, liaisons ferroviaires intercités, nouvelles 
formes de transports urbains. Une réflexion sur les modalités d’accès aux massifs 
s’intègre à la nouvelle coopération entre les villes et les montagnes, entre autre au 
niveau du tourisme et des loisirs, que le Sillon Alpin porte. La rationalisation des 
déplacements a permis ainsi de les faciliter, tout en diminuant leur impact négatif sur le 
patrimoine naturel. 

Mais le maillage du territoire s’est également renforcé sur le plan numérique, avec 
toutes les conséquences en termes de développement et d’innovation que cela peut 
avoir : accès à l’information et à la connaissance, nouveaux modes de travail, 
diminution de la nécessité des transports physiques… 

D’une manière générale, ces évolutions sociales, économiques et culturelles ont à la 
fois permis et ont été rendues possibles par un changement important des 
comportements :  mieux informés, plus ouverts sur le monde, les individus sont plus 
respectueux de leur environnement et de la communauté, plus exigeants, 
également…
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�i Un territoire métropolitain multipolaire en montagn e : une qualité de vie 
préservée, des coopérations et des solidarités vill es / montagne inscrites 
dans la durée. 

Cette mobilisation créatrice s’est appliquée à l’amélioration du cadre de vie . La 
préservation des paysages de coteaux et de vallées, parce qu’ils participent de 
l’identité Sillon Alpin, est une réussite emblématique de ce volontarisme. Le risque était 
grand en effet, de voir ces paysages, victimes de leurs succès, se détériorer du fait 
d’un développement incontrôlé de l’urbanisation ou de la fréquentation touristique. 
Cette préservation s’accompagne d’un ensemble de mesures prises pour protéger 
l’environnement : réduction de la consommation foncière, protection de l’eau, du climat, 
meilleures gestions des déchets et de l’énergie… la rationalisation de l’utilisation des 
ressources naturelles s’est ainsi trouvée combinée à une meilleure gestion des 
nuisances tout en favorisant le développement d’une économie basée sur la protection 
de l’environnement, l’agriculture périurbaine, les nouveaux liens construits entre le haut 
et le bas à 30 minutes les uns des autres.  

Parallèlement, d’énormes efforts ont été faits en matière d’aménagement du territoire 
pour favoriser la maîtrise qualitative de l’espace : promotion d’architectures HQE, de 
nouvelles formes urbaines de type « quartier durable », d’espaces multifonctionnels 
pour limiter les déplacements… A l’échelle du Sillon Alpin, la coordination du 
développement urbain avec celui des réseaux de transport a permis de rationaliser et 
de contrôler la périurbanisation. En favorisant la polarisation urbaine et la densification 
les zones d’habitats, on s’est attaché à respecter la vocation des espaces : la 
préservation de la montagne (PNR), la diversification de ses activités économiques et 
touristiques et l’accès à l’espace de loisirs qu’elle constitue se font en lien raisonné 
avec la ville. 

Ces mesures n’auraient pu aboutir sans les actions de sensibilisation et de formation 
dédiées à l’éco-citoyenneté et à son appropriation par la population. L’adoption d’une 
position commune des décideurs, la mise en cohérence de leurs actions et l’obtention 
de financements européens constituent des éléments de réussite déterminants. 
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�i En conclusion, le Sillon Alpin porte l’ambition de former un système 
métropolitain à « énergie positive » inscrit dans u ne dynamique régionale et 
transfrontalière 

La vision proposée s’exprime par une ambition fédératrice qui emprunte une grande 
part du « vocabulaire de l’habitat durable » pour transposer à l’échelle d’un grand 
territoire ses principes fondateurs : un espace métropolitain « à énergie positive », qui 
produit plus d’énergie qu’il n’en consomme, qui ré-agence ses réseaux et valorise ses 
flux pour améliorer sa réactivité et son influence, s’inscrire positivement dans le 
redéploiement plus global des échanges. 

Le Sillon Alpin n’est pas une métropole au sens habituel du terme. C’est un espace 
maillé, structuré  autour de quatre pôles urbains majeurs, Valence, Grenoble, 
Chambéry, Annecy, dans un environnement alpin en Rhône Alpes et au contact de 
Genève. Ces pôles jouent de leur complémentarité, de leur solidarité et font valoir la 
qualité de leurs « dimensions humaines ». Contrairement aux autres métropoles, la 
population, les activités et les ressources n’ont pas été concentrées sur une seule ville, 
mais réparties  afin de tirer parti des effets de tailles et de synergies. Par ce maillage ,
les fonctions métropolitaines sont accessibles et profitent à chacun. Les projets portés 
par chaque niveau de collectivité, acquièrent une plus grande dimension et en sont 
facilités. Le Sillon Alpin apporte une valeur ajoutée en facilitant la mise en réseau des 
acteurs, la lisibilité de leurs projets vis-à-vis de l’extérieur et l’accès à des financements 
régionaux, nationaux ou européens. 

Le Sillon Alpin est un système qui crée du lien, allie de façon ori ginale proximité 
et masse critique  : liens entre les différents espaces, liens entre acteurs économiques 
ou culturels grâce aux projets communs et à la répartition équitable de leurs 
implantations, liens entre les habitants autour d’une même ambition et d’une même 
vision de l’avenir, d’une redistribution plus juste des richesses, d’un meilleur accès aux 
services. 
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Tel qu’il est construit, ce système ambitionne d’échapper aux effets négatifs de la 
« métropolisation » : déséquilibres sociaux, consommation excessive d’espace, 
nuisances et pollutions. En maîtrisant la métropolisation, le Sillon Alpin mobilise de 
manière raisonnée ses ressources réparties : ainsi, il crée plus de richesses qu’il 
n’en consomme ; il évite les risques d’irréversibilité et n’hypothèque pas son 
patrimoine. En cela, il atteint les objectifs d’une « métropole à énergie positive ».

Ce système s’insère dans un ensemble plus vaste  sur un axe est-ouest. Il est 
fortement marqué par les dimensions alpine et rhodanienne. En tant que territoire de 
projets, le Sillon Alpin a gardé une souplesse qui permet aux collectivités qui le 
composent de s’associer en fonction des opportunités, des relations de proximité et 
des convergences d’intérêts avec d’autres partenaires. Ceux-ci peuvent être proches 
au sein de Rhône-Alpes, qui avec Lyon et Grenoble mobilise l’ensemble de son 
armature métropolitaine, ou naturels et transfrontaliers comme Turin, Genève ou 
Lausanne.

Le Sillon Alpin est bien connecté avec son environnement . Il propose un niveau de 
coopération qui s’intègre parfaitement avec les différentes échelles institutionnelles 
existantes. En faisant jouer le principe de subsidiarité, le système repose sur de 
nouvelles relations plus efficientes et cohérentes entre les institutions politiques et 
administratives. Sa légitimité et sa réussite tiennent à sa capacité à régler des 
problèmes complexes que les autres échelons, trop éloignés du territoire ou trop isolés 
au sein du territoire, ne parvenaient pas à résoudre. Il facilite notamment la 
coordination et la mise en œuvre des politiques publiques en matière de diffusion de 
l’innovation, de préservation du cadre de vie et d’organisation des flux. 

40Coopération métropolitaine Sillon alpin 

PARTIE 1 - Le Sillon Alpin : territoire, ambitions de coopération et projets fédérateurs 



41Coopération métropolitaine Sillon alpin 

PPAARRTTIIEE 22
LLee ppllaann dd’’aacctt iioonnss

LLaa ddééccll iinnaaiissoonn ddeess pprroojjeettss ffééddéérraatteeuurrss

42Coopération métropolitaine Sillon alpin 

PARTIE 2 - Le plan d’actions : la déclinaison des projets fédérateurs 

43Coopération métropolitaine Sillon alpin 

PARTIE 2 - Le plan d’actions : la déclinaison des projets fédérateurs 

I -  MAINTENIR LES CONDITIONS DE L’INNOVATION DANS TOUS LES SECTEURS  
DE LA VIE ECONOMIQUE, SOCIALE ET URBAINE.

La masse critique en matière de recherche fondamentale et appliquée, la présence de 
pôles d’enseignement supérieur d’envergure, les liens anciens et toujours renouvelés 
entre le monde de l’entreprise et celui de l’université et de la recherche caractérisent 
fondamentalement le Sillon Alpin.  

Cette présence forte contribue à faire du territoire un véritable « écosystème de 
l’innovation » où la présence de grands outils scientifiques (notamment européens), la 
proximité des acteurs et la convergence possible des disciplines favorisent les 
« hybridations » nécessaires au maintien d’une trajectoire durable d’innovation aux plans 
scientifiques, technologique, économique et social.  

Accueillant déjà de grands équipements structurants (ILL, ESRF,…) en lien avec le CERN, 
et des centres de recherche performants (CNRS, CEA, INRIA), le Sillon Alpin dispose 
aujourd’hui, à travers l’action de 10 pôles de compétitivité labellisés par l’Etat, d’une 
opportunité supplémentaire pour dynamiser tout son tissu économique local, des industries 
traditionnelles aux PME.

Les projets de coopération à l’échelle du Sillon Al pin : 

Ils se structurent autour de trois grands axes de travail qui se déclinent en domaines 
d’actions : 

�i 1.1 – Observatoire économique et valorisation des pôl es de compétitivité dans 
leur effet d’entraînement sur le tissu économique l ocal. 

Deux pistes d’action en lien avec le chantier commun du réseau des villes et 
agglomérations de Rhône Alpes : 

�• La contribution à la réalisation d’un observatoire économique pour sa 
composante Sillon Alpin (fiche R1),

�• La valorisation des retombées des pôles de compétitivi té en direction 
des PME et des industries traditionnelles à travers notamment la mise en 
place de plateformes scientifiques. (fiche R2),
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�i 1.2 – Le confortement de l’université et de la recher che visant une meilleure 
lisibilité internationale du site universitaire et exprimant la volonté de conforter et de 
pérenniser « l’écosystème d’innovation » qui caractérise le territoire Sillon Alpin.

Domaines d’action en lien avec le chantier commun du réseau des villes et 
agglomérations de Rhône Alpes : 

�• Promotion de l’enseignement supérieur à l’internati onal et mise en 
place d’un observatoire de la présence à l’internat ional des universités 
de Rhône-Alpes. (fiche R3)

Domaines d’action spécifiques au Sillon Alpin : 

�• Nouvelles formes de gouvernance entre le territoire  et les acteurs de la 
recherche et de l’université et soutien du territoi re au PRES (Pôle de 
Recherche et d’Enseignement Supérieur) contribuant à la fois à donner du 
sens à l’articulation des différents grands projets structurants, à développer 
l’ingénierie de projet à l’échelle du Sillon Alpin, à renforcer les dynamiques 
de coopération et de partenariat transfrontalières, la convergence amont-
aval et la mobilisation de l’interdisciplinarité. (fiche A1)

�• Mise en synergie des grands instruments de recherch e européens et 
développement des liens transfrontaliers avec le te rritoire.  Il s’agit 
notamment de renforcer la complémentarité des installations entre elles et 
avec les ressources du territoire, pour améliorer les retombées en matière de 
recherche appliquée, de transferts vers l’industrie et les services. Il s’agit en 
même temps de développer la qualité d’accueil pour pouvoir renforcer les 
retombées en termes d’ouverture internationale. (fiche A2)

�• Valorisation de la mobilité et des conditions d’acc ueil des étudiants et 
des enseignants-chercheurs : développement d’une offre résidentielle 
adaptée aux besoins de courts séjours des étudiants et des chercheurs. En 
faire des ambassadeurs durables du territoire, développer les retombées 
culturelles (ouverture sur le monde au-delà de la réalité cosmopolite des 
laboratoires) Faire converger les solutions avec la stratégie de renforcement 
du tourisme urbain. (fiche A3)

�• Des partenariats élargis pour un accès à la formati on tout au long de la 
vie et de l’activité pour anticiper et accompagner les mutations 
économiques, ouvrir l’université à de nouveaux publics et faire de la 
possibilité de se former tout au long de la vie et de l’activité un atout majeur 
pour le territoire. A l’économie de la connaissance correspond un 
renouvellement des publics de l’université tout au long de la vie. (fiche A4)
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II -  CONFORTER ET PROMOUVOIR L’OFFRE TERRITORIALE D’ACCUEIL DES ACTIVITES 
ECONOMIQUES, CULTURELLES, SPORTIVES, TOURISTIQUES ET EVENEMENTIELLES

L’élargissement des fonctions métropolitaines passe par le soutien aux dynamiques des 
polarités du SA harmonisées entre elles : projets urbains d’agglomération, offre de 
services et réalisation de grands équipements dédiés à la culture, aux sports, aux loisirs, 
amélioration de l’offre touristique urbaine mise en réseau à l’échelle du SA.… 

Les projets de coopération à l’échelle du Sillon Al pin :

Ils se structurent autour de trois grands axes de travail qui se déclinent en pistes 
d’actions :

�i 2.1 – La définition d’un projet commun et d’une strat égie globale d’offre et de 
promotion pour l’accueil des activités économiques à l’échelle du Sillon Alpin.

�• Définition d’un schéma stratégique des sites économ iques 
majeurs  assortie d’une recherche d’exemplarité dans l’aménagement des 
sites. Ce schéma intégrera l’offre de sites accueillant le tertiaire supérieur.
(fiche B1)

�• Promotion économique  de cette offre territoriale par l’ensemble des 
composantes du territoire et des acteurs économiques, permettant de 
renforcer la lisibilité et la cohérence. De cette stratégie découleront 
notamment des actions communes de participation à des grandes 
manifestations et de prospection d’entreprises. (fiche B2)

�• Transfert de technologie et accompagnement des PME  : mutualisation 
de moyens pour valoriser les transferts technologiques potentiels existant 
dans le Sillon Alpin et aide à la croissance des PME. (fiche B3)

�• Offre de services en direction des salariés d’entre prises  : qualité 
d’accueil, scolarisation, réponses spécifiques aux besoins d’hébergement…) 
Définition 2007. (fiche B4)

�• Stratégie de développement des fonctions supérieure s et tertiaires
urbaines et modernisation qualitative de l’offre immobilière  et de 
services en direction des entreprises et notamment du secteur tertiaire. 
Définition 2007. (fiche B5)
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�i 2.2 – La progression du tourisme urbain en lien avec l’offre des massifs 
alpins.

�• Structuration d’une Offre d’itinéraires de tourisme  urbain dans le Sillon 
Alpin.  Il s’agit de créer une offre d’itinéraires touristiques mettant en réseau 
le potentiel des territoires urbains du Sillon Alpin, en valorisant notamment le 
tourisme culturel (écrivains célèbres…), la découverte pédagogique de la 
science (réseau des CCSTI) et l’accès à l’événementiel (services communs 
à la population). (fiche C1)

�• Développement d’une offre combinée urbain/alpin  à l’exemple de la 
démarche amorcée par Annecy avec les Aravis (réussite du couplage pour 
les fréquentations été/hiver) et des enjeux des sports de glisse (liens 
SPORALTEC). Cette stratégie s’appuiera sur une valorisation de la 
découverte de la culture des montagnes, des activités sportives qui s’y 
pratiquent et de l’agriculture qui lui est spécifique. (fiche C2)

�• Développement du tourisme d’affaire . Les actions de coopération 
permettront  d’augmenter la capacité globale du Sillon Alpin et de chaque 
ville qui le compose à accueillir des manifestations de niveau international 
par une promotion commune en étroite relation avec Rhône Alpes tourisme. 
(fiche C3)

�i 2.3 – La construction collective d’une offre culturel le, sportive et 
événementielle fédératrice à l’échelle du Sillon Al pin et lisible dans la région 
Rhône Alpes (positionnement sur « Arts et Sciences »)

Pistes d’action en lien avec le chantier commun du réseau des villes et agglomérations 
de Rhône Alpes : 

�• Développer le grand événementiel international notamment autour de la 
thématique « arts et sciences ». (fiche R4)

�• Accompagner les mobilités internationales des créateurs. Favoriser la 
diffusion de leurs créations à l’international. (fiche R5)

�• Soutien au festival international du film d’animation d’Annecy (liens pôle de 
compétitivité, image numérique et Valence). (fiche R6)

�• Promotion de la Culture scientifique, technique et industrielle en lien avec le 
PRES et en tête de file « science et société » à échelle Rhône-Alpes. (fiche 
R7)

Pistes d’actions spécifiques du Sillon Alpin : 

�• Définition d’une offre événementielle s’appuyant sur les potentialités du 
territoire : thématiques « patrimoine et spectacles », art et sciences, sports 
de glisse… (travaux  reportés au 1er semestre 2007) (fiche C4)

�• Réalisation d’un agenda Sillon Alpin  des événements culturels, sportifs et 
de loisirs en direction des habitants et des visiteurs. (première maquette et 
définition au 1er semestre 2007). (fiche C5)
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III -  RENFORCER L’ACCESSIBILITE INTERNATIONALE ET DEVELOPPER LES LIAISONS 
INTERNES EN TRANSPORTS COLLECTIFS  

AU SEIN DU SILLON ALPIN ET DE LA REGION RHONE-ALPES

Les projets de coopération à l’échelle du Sillon Al pin :

Ils se structurent autour de trois axes de travail qui se déclinent en pistes d’actions :

En lien avec le chantier commun : 

�i 3.1 – Promouvoir Saint-Exupéry comme « hub européen »  et développer la 
grande accessibilité internationale, dans une stratégie intégrant la proximité de 
Genève-Cointrin tout en veillant à ce que les aéroports régionaux aient une place 
complémentaire dans le dispositif aérien (vocation propre : charters des neiges, 
lignes low cost…). (fiche R8)

�i 3.2 – Améliorer la grande accessibilité TGV du territ oire Sillon Alpin : temps 
d’accès et cadencement (accès des villes en 30 minutes à Saint Exupéry), 
anticipation optimale des aménagements en avant tunnel international de la future 
ligne Lyon-Turin, continuité TGV de la ligne Sud-Rhône Alpes sur le Sillon Alpin.
(fiche R9)

A l’échelle du Sillon Alpin :  

�i 3.3 – Moderniser l’offre ferroviaire intercité (renforcer l’attractivité des transports 
collectifs pour amplifier l’efficience de la fonction multipolaire). Donner de la fluidité 
en terme d’infrastructures avec une offre en transports en commun exemplaire sur 
l’axe ferroviaire prépondérant du Sillon Alpin, dans une offre intégrée avec les 
transports urbains et périurbains propres à chaque agglomération. Faire de cette 
qualité un facteur d’attractivité et de rayonnement « accueil, information et 
jalonnement » étant conçus comme services à l’international.

�• Observatoire des déplacements : mesurer les effets des politiques 
transports mises en œuvre dans le Sillon Alpin.

�ƒ L’observatoire doit pouvoir mesurer l’évolution des déplacements, 
en volume comme en mode de transports, ainsi que l’évolution des 
infrastructures (voies ferrées, routes, gares…). Il concerne les 
déplacements de voyageurs, les migrations quotidiennes (travail et 
études) et les déplacements entre les principales agglomérations 
du Sillon Alpin. (fiche D1)

�• Mise en œuvre d’une centrale de mobilité à l’échell e du Sillon Alpin : 
favoriser l’usage des transports en commun pour les déplacements intercités 
par la création d’une centrale de mobilité commune offrant un meilleur accès 
aux informations sur les transports :  

�ƒ Préparation au voyage, 
�ƒ Information en temps réel (calcul d’itinéraires, perturbations 

routières, gestion du stationnement…). (fiche D2)

�• Définir à long terme un système de transport collec tif innovant sur le 
Sillon Alpin : développer les déplacements « propres » et favoriser les 
transports en commun pour les liaisons intercités. Lancement d’un concours 
d’idée international pour déterminer des solutions de remplacement aux 
modes de transports utilisant des carburants fossiles. (fiche D3)

U
n 

te
rr

ito
ire

 d
’in

no
va

tio
n 

et
  

d’
en

tr
ep

re
na

ria
t 

U
n 

te
rr

ito
ire

 d
’é

ch
an

ge
s 

 
tr

an
sa

lp
in

s 
et

 tr
an

se
ur

o
p

ée
ns

U
n 

sy
st

èm
e 

m
ét

ro
po

lit
ai

n 
 

m
ul

tip
ol

ai
re

 e
n 

m
on

ta
gn

e 

52Coopération métropolitaine Sillon alpin 

PARTIE 2 - Le plan d’actions : la déclinaison des projets fédérateurs 



53Coopération métropolitaine Sillon alpin 

PARTIE 2 - Le plan d’actions : la déclinaison des projets fédérateurs 

�• Harmonisation tarifaire et billettique commune : Favoriser l’usage des 
transports collectifs par des abonnements et des tarifications intermodaux 
communs aux différents réseaux du Sillon Alpin.

�ƒ Coordination des AOT et développement d’une offre de transports 
collectifs compétitive par rapport à la voiture, 

�ƒ Harmonisation des différents réseaux avec des abonnements et 
une tarification communs. Création de pôles de rabattement 
desservis par les lignes ferroviaires. (fiche D4)

�• Mise en complémentarité des aéroports régionaux  : Assurer une 
complémentarité et une offre commune entre les différents aéroports du 
Sillon Alpin. 

�ƒ Définition d’un schéma de développement des aéroports régionaux, 
�ƒ Elaboration d’un document de référence intégré aux cahiers des 

charges lors du renouvellement des délégations des aéroports. 
(fiche D5)
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IV -  DEVELOPPER LES COOPERATIONS INTERREGIONALES, TRANSFRONTALIERES 
AVEC LA SUISSE ET L’ITALIE ET TRANSNATIONALES DANS L’ESPACE ALPIN.

Le Sillon Alpin développera son projet métropolitain en prenant une part active dans 
les politiques européennes et en s’inscrivant, avec l’appui de la Région et de l’Etat, 
dans les dynamiques territoriales qui contribuent à une organisation renforcée du Sud 
de l’Europe dans lequel il peut afficher une position particulière. 

Les projets de coopération :

Ils se structurent autour de trois axes de travail qui se déclinent en pistes d’actions :

�i 4.1 – Renforcer la coopération transfrontalière avec la Suisse et l’Italie dans la 
perspective d’une Euro-région (Alpes-med) ou d’un Euro-territoire sur les Alpes 
occidentales, conforté par la programmation de nouveaux moyens de 
communications ferroviaires entre ces territoires.  

�• Renforcement des coopérations métropolitaines entre le Sillon Alpin, l’aire 
Turinoise et la Suisse Lémanique. (fiche E1)

�ƒ Développement d’un partenariat privilégié avec Turi n dans les 
domaines du développement universitaire, de l’innovation et des transferts 
de technologie, des problématiques de gestion de l’espace et de la culture. 

�ƒ Développement de coopérations avec la Métropole lém anique  Les 
thématiques abordées seront celles de l’agglomération franco genevoise, 
de la « continuité » métropolitaine, et des pratiques de coopération entre 
universités et grands équipements de recherche.  

�i 4.2 – Développer la coopération dans l’Espace Alpin (périmètre de la 
convention alpine)

�• Les collectivités du Sillon Alpin prennent l’initiative d’un programme de travail 
associant d’autres villes des Alpes (Innsbruck, Trento…) qui sont en appui au 
massif dans ses actions de développement. 
L’objectif des actions proposées est double : développer des échanges sur 
l’innovation dans les domaines de l’urbanisation des villes de montagne, de la 
diffusion des services métropolitains vers le massif, des complémentarités dans 
le domaine du tourisme et des relations territoire urbain / territoire montagnard 
(gestion des espaces de loisirs, accessibilité aux massifs…) (fiche E2)
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4.3 – Développer la coopération interrégionale dans l e quart sud est français  
La dimension interrégionale peut offrir au Sillon Alpin plusieurs opportunités : 

�• cet espace interrégional constitue pour la France, après l’Ile-de-France, un 
second territoire pour le développement des grandes fonctions métropolitaines 
et leur reconnaissance à l’échelle mondiale. 

�• la participation au renforcement d’un potentiel touristique, mondialement repéré, 
associant les Alpes et le littoral  méditerranéen. 

�• la constitution d’un réseau d’Universités et de centres de recherche (350 000 
étudiants)

�• l’ouverture sur la méditerranée (Europe du sud, Maghreb, Moyen Orient) 

On rejoint ainsi en l’élargissant la problématique de la candidature commune qui 
vise à développer à grande échelle les atouts du territoire pour la compétition 
mondiale. (fiche E3)
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V -  CONDUIRE UN DEVELOPPEMENT DURABLE DE LA METROPOLE ALPINE 
MULTIPOLAIRE, RESPECTUEUX DES HOMMES ET DES ALPES

Le Sillon Alpin est un territoire dont les perspectives de développement sont importantes, 
dans un cadre très attractif mais fragile. L’extension urbaine, les coûts du foncier et les 
difficultés à satisfaire la demande en logement constituent désormais des freins et sont 
porteurs de risques en matière de cohésion sociale.  

Au regard du contexte alpin (liant vallées et massifs), l’anticipation du changement 
climatique constitue un impératif. Une approche exemplaire et innovante, mise au service 
d’une relance de l’aménagement et de l’ensemble des réalisations, peut elle-même 
constituer un facteur de rayonnement. 

L’enjeu fort du développement durable est confirmé dans le cadre de la démarche 
prospective. Il rejoint les priorités affichées par l’Etat et l’Europe pour les nouvelles 
contractualisations, qui sont une opportunité à saisir. 

Les projets de coopération à l’échelle du Sillon Al pin :

Ils se structurent autour de deux grands axes de travail qui se déclinent en pistes 
d’actions :

�i 5.1 – La maîtrise de la croissance urbaine  et de ses impacts sur la préservation 
des paysages et des grands espaces naturels par une réflexion concertée entre les 
acteurs sur une meilleure articulation entre urbanisme et transports, sur la maîtrise 
du foncier et sur le maillage des espaces naturels (Cf. liens avec le projet de DTA). 

�• L’interSCOT et chartes des PNR, permettant d’articuler les démarches de 
planification dans les territoires, notamment autour des trois thèmes 
suivants : valorisation d’un réseau de paysages et d’espaces naturels, 
l’articulation plaine-montagne, les déplacements et les polarités urbaines. 
(fiche F1)

�• La maîtrise du foncier favorisée par deux types d’actions : la mise en 
réseau des trois observatoires fonciers à l’échelle du Sillon Alpin et le 
soutien à la création de fonds de minoration foncière sur les communautés 
d’agglomération et les communautés de communes à compétence logement. 
(fiche F2)
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�i 5.2 – La promotion d’un développement respectueux de l’environnement aux 
échelles locales et globales. 

�• Plan Energie Climat Sillon Alpin : « agir sur l’eff et de serre au niveau 
d’un territoire ».  Un axe fédérateur, harmonisant la déclinaison en plans 
climats territoriaux avec une mutualisation de moyens permettant une 
meilleure mobilisation et d’accélérer la couverture de l’ensemble du territoire.
(fiche F3)

�• Aider à une approche durable de l’acte d’aménager e t de construire : 
« fabriquer les quartiers et la maison du futur ».  Assistance aux 
collectivités dans les démarches pré-opérationnelles pour la mise en œuvre 
d’opérations d’urbanisme exemplaires (résidentiel, activités et équipements). 
Promotion des liens avec les pôles de compétitivité dans les domaines de 
l’environnement et de l’énergie. (fiche F4)
« la maison de demain et l’exemplarité de l’immobil ier ». L’ambition est 
de sensibiliser les acteurs de l’aménagement, de la construction et la société 
civile aux enjeux d’habitat durable et de consommation énergétique, de 
valoriser les pratiques innovantes et renforcer les synergies entre les 
différents systèmes d’acteurs. 

�• Participation à la Biennale de l’Habitat Durable or ganisée par la Ville de 
Grenoble à l’échelle de l’Arc Alpin. (fiche F5)

�• Améliorer l’offre multimodale de transports pour l’ accès aux massifs : 
connexion avec les gares TGV et les aéroports, et  offre de transports en 
commun depuis les agglomérations. Définition 2007. (fiche F6)
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VI -  PROMOUVOIR UNE « METROPOLE VECUE » :  
FAVORISER LA CONSTRUCTION D’UNE IDENTITE DE METROPOLE ALPINE 

MULTIPOLAIRE, BASEE SUR DES PROJETS PARTAGES ET DES SOLIDARITES 
TERRITORIALES INTERNES ET EXTERNES 

La mise en œuvre des stratégies métropolitaines nécessite une adhésion de 
l’ensemble des acteurs et leur mobilisation, avec l’appui des Conseils de 
Développement, dans le cadre de la démarche proposée. A cet effet, le projet 
métropolitain doit promouvoir la métropole vécue et proposer une vision du territoire, 
participant à l’évolution des représentations qu’en ont les habitants. 

Les projets de coopération à l’échelle du Sillon Al pin :

L’ambition de « mieux vivre ensemble », exprimée par cet axe de coopération se 
traduit par des actions originales en direction des habitants ou des PME, contribuant à 
l’amélioration de leur vie quotidienne et de leur ancrage au territoire. Certaines de ces 
actions ont déjà été présentées dans les axes précédents ; Jouant un rôle particulier 
dans l’amélioration de la « métropole vécue », elles sont rappelées ici, à côté d’actions 
nouvelles faisant l’objet de fiches développées en annexe.  

�i 6.1 – Accompagnement de l’évolution des modes de vie pour promouvoir une 
culture du développement durable et de nouveaux com portements en matière 
de déplacements, d’habitat, d’utilisation des énerg ies renouvelables.

�• Aider à une approche durable de l’acte d’aménager e t de construire : 
« fabriquer les quartiers et la maison du futur ».  Assistance aux 
collectivités dans les démarches pré-opérationnelles pour la mise en œuvre 
d’opérations d’urbanisme exemplaires (résidentiel, activités et équipements). 
Promotion des liens avec les pôles de compétitivité Tenerrdis, pour diffuser 
l’innovation dans les domaines de l’environnement, de l’immobilier et de 
l’énergie. (fiche F4)
« la maison de demain et l’exemplarité de l’immobil ier ». L’ambition est 
de sensibiliser les acteurs de l’aménagement, de la construction et la société 
civile aux enjeux d’habitat durable et de consommation énergétique, de 
valoriser les pratiques innovantes et renforcer les synergies entre les 
différents systèmes d’acteurs. 

�• Participation à la Biennale de l’Habitat Durable or ganisée par la Ville de 
Grenoble à l’échelle de l’Arc Alpin. (fiche F5)

�• Valorisation de la mobilité et des conditions d’acc ueil des étudiants et 
des enseignants-chercheurs : développement d’une offre résidentielle 
adaptée aux besoins de courts séjours des étudiants et des chercheurs. 
Faire converger les solutions avec la stratégie de renforcement du tourisme 
urbain. (fiche A4)

�• Mise en œuvre d’une centrale de mobilité à l’échell e du Sillon Alpin. 
(fiche D2)

�• Harmonisation tarifaire et billettique commune. 
Enjeu de l’accessibilité aux nouveaux services avec le même niveau de 
qualité sur toutes les parties du territoire pour rendre plus accessibles les 
transports en commun et limiter le recours à la voiture. (fiche D4)
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6.2 – Développer un événementiel fédérateur Sillon Al pin et communiquer à cette 
échelle en direction des habitants

�• Développement d’une offre événementielle spécifique  s’appuyant sur les 
potentialités du territoire : thématiques « patrimoine et spectacles », villes et 
massifs, art et sciences, sports de glisse…(travaux reportés au 1er semestre 
2007) (fiche C4)

�• Réalisation d’un agenda Sillon Alpin  des événements culturels, sportifs et 
de loisirs en direction des habitants et des visiteurs.(définition et première 
maquette au 1er semestre 2007) (fiche C5)

�i 6.3 – Elargir l’accès aux ressources et aux savoirs

�• Des partenariats élargis pour un accès à la formati on tout au long de la 
vie et de l’activité pour anticiper et accompagner les mutations 
économiques, ouvrir l’université à de nouveaux publics et faire de la 
possibilité de se former tout au long de la vie et de l’activité un atout majeur 
pour le territoire. (fiche A5)

�• Transfert de technologie et accompagnement des PME  : mutualisation 
de moyens pour valoriser les transferts technologiques potentiels existant 
dans le Sillon Alpin et aide à la croissance des PME. (fiche B3)

�i 6.4 – Promouvoir une conscience métropolitaine plus a ffirmée autour des 
enjeux spécifiques du territoire 

�• Observatoire des déplacements : mesurer les effets des politiques 
transports mises en œuvre dans le Sillon Alpin. 
L’observatoire doit pouvoir mesurer l’évolution des déplacements, en volume 
comme en mode de transports, ainsi que l’évolution des infrastructures 
(voies ferrées, routes, gares…). Il concerne les déplacements de voyageurs, 
les migrations quotidiennes (travail et études) et les déplacements entre les 
principales agglomérations du Sillon Alpin. (fiche D1)

�• Mise en réseau des trois observatoires fonciers sur  des bases 
communes de données et d’observation à l’échelle du  Sillon Alpin
(fiche F2)

�• Veille prospective et suivi du territoire : mise en place d’une communauté 
de réflexion et de veille prospective sur le territoire associant l’ensemble des 
acteurs et développement d’actions de communication, en direction des 
acteurs et du grand public. (fiche E4)

�• Une ingénierie territoriale de projet à l’échelle d u Sillon Alpin : un appui 
attendu à l’élaboration de projets et à la recherche de financements, 
notamment en direction des fonds européens. 

- Mutualisation des moyens existants dans les collectivités 
- Organisation de moyens nouveaux 

(fiche E5)
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Politique européenne 
de cohésion 

CPER 2007 –2013 
« grands projets » 

Prépa. Programmes 
Opérationnels 

Préparation CPER 

Projet Métropolitain 

Juin 200 6 Décembre 200 6

Ingénierie territoriale

Décembre 2007

Convention territoriale Etat 

Région 

Département 

Avenant Contrats 

Politique territoriale 

11..11

UUnnee
rrééppoonnssee

ccoommmmuunnee

11..22
UUnnee ssttrraattééggiiee ddee ttrraavvaaii ll ccoommmmuunnee

Enjeu de la démarche de coopération métropolitaine : 
« pragmatisme »  et construction dans la durée

CPER 2007- 2013 :  
Les engagements financiers Etat en Rhône Alpes 

novembre 2006 
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I -   UN ENJEU D’OPERATIONNALITE, LE PRAGMATISME A COURT TERME 

Inscrire les projets dans les cadres et les tempora lités de financement 
nationaux et européens

�i 1.1 – Coopération métropolitaine, Contrat de Projets  Etat Région et 
Programmes Opérationnels européens : une convergenc e d’objectifs

�• Le Contrat de Projet Etat Région 

Le CIACT qui s’est réuni le 6 mars 2006 a défini la nouvelle génération de 
contractualisation Etat Région pour la période 2007-2013 via la mise en 
œuvre  des Contrats de Projets Etat Région (CPER).

Le volet Grands Projets du CPER  comporte trois axes principaux :  
�ƒ compétitivité – attractivité (transports, compétitivité des entreprises, 

enseignement supérieur recherche…), 
�ƒ dimension environnementale du développement durable (ressources 

environnementales de la montagne, plan régional de lutte contre le 
changement climatique…), 

�ƒ cohésion sociale et territoriale (favoriser un développement équilibré 
des territoires urbains, anticiper/accompagner les mutations 
économiques…).

Sa signature est programmée pour le tout début de l’année 2007.  

Le volet territorial du CPER  constitue également un adossement 
contractuel possible, qui se précisera en 2007.

�• Les Programmes Opérationnels européens 

La politique européenne de cohésion vise la réduction des écarts entre 
régions et le développement équilibré du territoire. Elle est axée autour de 
trois objectifs :

�ƒ convergence, qui vise les régions en retard de développement, 
�ƒ compétitivité régionale et emploi, 
�ƒ coopération territoriale.  

A partir des orientations de la commission européenne, l’Etat français a 
précisé ses propres priorités dans le Cadre de référence stratégique 
national (CRSN) qui fait l’objet d’une déclinaison en programmes 
opérationnels aux niveaux national et régional.

Les aspects d’innovation et d’économie de la connaissance, de  
développement durable des territoires, d’accessibilité – transports et de 
coopérations transfrontalières et interrégionales sont particulièrement 
relayés par les orientations de ces programmes. 
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1 / Politique de développement durable des agglomérations concourant notamment 
aux stratégies de compétitivité et de meilleure intégration du tissu urbain (cette 
thématique peut recourir la rénovation urbaine, la recherche et l’Université, les 
stratégies de compétitivité, la lutte contre le changement climatique, certains 
équipements de niveau métropolitain, les transports collectifs urbains, le 
développement économique des quartiers sensibles), 

2 / Développement numérique des territoires liés aux démarches de compétitivité 
économique, 

3 / Stratégies territoriales d’adaptation au changement climatique par la promotion 
des énergies renouvelables et la maîtrise de la demande énergétique, 

4 / Gestion équilibrée de la ressources en eau, 

5 / Prévention des risques naturels, 

6 / Adaptation des services au public et accompagnement des initiatives innovantes 
en matière de service à la personne, y compris la reconversion des structures 
hospitalières…

Le volet territorial du CPER 2007 – 2013 (circulair e DIACT du 24 Mai)

FEDER 2007-2013 
Projet de maquette financière

23 novembre 2006
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�• Une convergence d’objectifs

Une convergence apparaît clairement entre les axes stratégiques du projet 
de coopération Sillon Alpin, leur déclinaison en projets, et les objectifs mis 
en avant par ces politiques contractuelles Etat-Région et Europe ainsi que 
les conventions interrégionales de massif, en particulier autour des 
questions de :

�ƒ développement durable et lutte contre le changement climatique, 
�ƒ accessibilité, armature ferroviaire et transports en commun, 
�ƒ enseignement supérieur/ recherche et compétitivité des entreprises, 
�ƒ amélioration des relations entre agglomérations et massifs. 

Le schéma présenté page 72 traduit les principales convergences 
identifiées.

�• L’intégration aux dispositifs contractuels : un rel ais attendu pour 
amplifier le projet

La prise en compte de cette stratégie par les différents dispositifs 
contractuels et les partenaires qui les négocient, lui confèrera une plus 
grande lisibilité et permettra d’en amplifier les retombées.  

L’énoncé d’une stratégie métropolitaine convergente avec ces dispositifs et 
dans le calendrier de leur définition est favorable à cette intégration. Le 
territoire s’est mis en position de saisir l’atout de cette nouvelle donne.  

Une double interaction est à mettre en valeur entre le projet Sillon Alpin et 
les cadres contractuels : 

�ƒ D’une part, les actions constituant le projet métropolitain relaient les 
investissements structurants du CPER, pour faciliter leur réussite et 
amplifier leurs retombées (pôles de compétitivité, PRES, armature 
ferroviaire…).

�ƒ D’autre part, l’approche à grande échelle fédère les initiatives, au 
service du développement et de la cohésion entre agglomérations et 
territoires proches. L’exemplarité de ce développement au cœur des 
Alpes est facteur d’attractivité et de rayonnement comme le 
démontrent d’autres territoires en Europe. 

Les collectivités et acteurs du Sillon Alpin entendent saisir ce contexte 
favorable à la contractualisation pour porter leurs actions en s’organisant 
dans la durée. 

Le chapitre  « mise en œuvre de la démarche : pragmatisme à court terme 
et construction dans la durée » part du tableau de synthèse des 
coopérations pour venir en quelque sorte préciser la mise en mouvement 
correspondante.
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Convergence entre les axes stratégiques du projet S illon Alpin,  
et les objectifs des politiques contractuelles Etat -Région,  

schéma de massif interrégional et Europe
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�i 1.2 – La mise en œuvre des projets Sillon Alpin : po rtage, phasage et 
adossement contractuel 

Cette partie introduit la réflexion sur les modalités de mise en œuvre des actions 
développées dans le chapitre précédent, en les situant dans le contexte 
d’évolution des dispositifs contractuels rappelé précédemment.  

�• Tableaux et fiches : mode d’emploi

Les tableaux ci-après constituent une 1ère synthèse synoptique des fiches-
actions du projet Sillon Alpin par axe stratégique, en insistant sur leur volet 
« mise en œuvre » :

�ƒ le dispositif partenarial,  
�ƒ le phasage, en termes d’effet attendu, de retombées de l’action,   
�ƒ la mobilisation possible des cadres contractuels venant d’être 

introduite.

Les tableaux détaillés correspondants, établis par axe stratégique, sont 
présentés en annexe au livre 1.  

Les numéros de fiches renvoient au livre 2, qui répertorie les fiches-actions, non 
plus par axe stratégique mais par chantier thématique et même univers 
d’acteurs : 

 A Rayonnement enseignement supérieur / recherche 

B Rayonnement économique et accueil d’activités 

C Culture, tourisme et événementiel combinés urbain et alpin 

D  Déplacements et fonctionnement multipolaire 

E Identité alpine et rayonnement international 

F Maîtrise qualitative de la métropolisation

Les fiches numérotées «  R » correspondent à des actions conduites en réseau, 
associant le Sillon Alpin et la Région Urbaine Lyonnaise, coordonnées par le 
Réseau des villes centres et grandes agglomérations de Rhône-Alpes. 
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�• La temporalité comme atout

Le tableau de synthèse des pages (76-77) décline une « colonne phasage » 
positionnant les retombées attendues à très court terme (1 an, par exemple : 
initier un observatoire), à court terme (trois ans, par exemple : mettre en place 
un nouveau service), à moyen terme (6 à 7 ans, exemple : pour optimiser les 
retombées d’une réalisation du CPER) et à plus long terme (9 à 12 ans, exemple 
enjeux des infrastructures en matière d’accessibilité internationale). 

Cette expression de type 3 / 6 / 9 ans est essentielle au regard des acteurs et de 
la population. Elle rend lisible la progressivité de déploiement du projet, comme 
autant de marches procurant un appui ou donnant de l’élan à la progression. Par 
exemple, la centrale de mobilité n’attend pas l’aboutissement de l’harmonisation 
tarifaire entre AOT (autorités organisatrices de transport), qui n’attend pas 
l’aboutissement de la modernisation ferroviaire.  

Cet affichage de la progressivité éclaire la mise en œuvre de la démarche : des 
conditions de la mise en mouvement, aux cohérences assurées par univers 
d’acteurs ; du chef de file le mieux placé pour conduire une initiative ou 
réalisation, à l’impulsion d’ensemble. 
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�• Conduite du projet territorial : dispositif partena rial

Trois enjeux fédérateurs, six axes stratégiques, autant d’univers thématiques et 
d’acteurs, entre 30 et 40 lignes d’action. Ceci dessine-t-il un horizon accessible ?  

La progressivité dans l’atteinte des résultats est propre à chaque univers 
thématique et d’acteurs, comme autant de communautés d’intérêts assurant leur 
mise en mouvement avec une coordination spécifique. Au sein de chacune, l’un 
des membres est le plus avancé pour traiter une partie du chemin : une 
institution, un établissement, pas nécessairement une collectivité. Autant de 
chefs de file, démultipliant la capacité d’initiative. L’objectif est de les avoir 
désignés d’ici l’été 2007 pour tous les projets retenus. 

Cette dimension est déterminante, pour confirmer l’inscription des actions qu’ils 
portent dans les politiques contractuelles. Elles-mêmes se traduiront 
fréquemment par des appels à projets. Tous les financements ne sont donc pas 
négociables au même moment et la plupart des dispositifs obéissent à 
l’annualité budgétaire. La contrepartie attendue par chaque tête de file est de 
bénéficier d’une veille, d’un appui logistique et au reporting, d’une capacité à 
resituer en permanence son action dans la progression d’ensemble. 

La cohérence métropolitaine du projet territorial appelle elle-même une 
consolidation chemin faisant sur trois dimensions :  

�ƒ le déroulement des actions,  

�ƒ la dimension participative et la prise en compte des évolutions de 
contexte : (intelligence économique, observatoires du foncier et des 
déplacements…),

�ƒ le lien stratégique avec la RUL, les dynamiques impulsées en réseau 
et transfrontalières. A cette cohérence correspond la pérennisation 
des « Conférences métropolitaines » et d’un pilotage inter partenarial. 
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�i 1.3 – Les projets Sillon Alpin prioritaires dans le cadre du CPER

Un grand nombre des actions de coopération visent à amplifier les retombées  
des investissements structurants du nouveau CPER à l’échelle du Sillon Alpin.  

Cinq projets apparaissent indissociables des grands investissements par leur 
dimension structurante :  

�• Les transferts de technologie en accompagnement des  PME et des 
activités traditionnelles (fiche B3), relayant les plate-formes 
technologiques et scientifiques dans le cadre de la valorisation des 
retombées des pôles de compétitivité ;

�• La valorisation de la mobilité et des conditions d’ accueil des 
étudiants et des chercheurs (fiche A3) ;

�• La mise en synergie des grands instruments de reche rche et le 
développement des liens transfrontaliers avec le te rritoire (fiche A2) 
ces deux dernières actions accompagnant le développement international 
des PRES ;

�• La mise en œuvre d’une centrale de mobilité à l’éch elle du Sillon Alpin 
(fiche D2) intégrée au projet structurant de modernisation ferroviaire du 
Sillon Alpin ;

�• Le fonds de minoration foncière et la réflexion sur  le portage relayant 
les EPFL (fiche F2), qui conditionnent la relance de l’habitat social et l’offre 
en direction des étudiants. Ceci, dans l’esprit du livre blanc Alpes du nord : 
« garantir le droit au logement par une offre diversifiée accessible à tous ».  

Les quatre premiers projets peuvent être parties liées dans l’instruction des 
financements avec les investissements structurants.  

Le dernier peut en lui-même s’inscrire dans un projet structurant « aide à la 
maîtrise foncière », fédérant plusieurs initiatives au sein du CPER sans attendre 
le volet territorial.

79Coopération métropolitaine Sillon alpin 

PARTIE 3 – La mise en œuvre de la démarche 

II-   LA CONSTRUCTION DANS LA DUREE

�i 2.1 – Une première échéance : l’année 2007 

L’objectif pour l’année 2007 est d’aboutir le montage de projet.  

�• Assurer la prise en compte de la coopération métrop olitaine dans les 
cadres contractuels en cours de définition 

Partant d’une très forte convergence des priorités des politiques contractuelles 
Europe – Etat – Région et du projet territorial, une période de concertation est à 
définir avec les institutions qui les initient, afin de préciser les perspectives de 
financement en identifiant le mode de contractualisation, les actions qui 
relèveront d’appels à projets et leurs calendriers. 

A cet effet, la publication du projet vaut « une saisine officielle » du Préfet de 
Région et du Président de Région, en préalable à la concertation, notamment 
afin que puissent se préciser les perspectives du « volet territorial » du CPER, 
appelé à se décliner en « conventions territoriales » courant 2007, dans la 
continuité de ces décisions.

�• Poursuivre la préparation des projets en vue du vol et territorial dans 
le cadre du programme d’ingénierie métropolitaine e n cours

Le cadre naturel d’approfondissement des coopérations reste celui des 
chantiers, qui gèrent chaque cohérence thématique. Le programme d’ingénierie 
métropolitaine en cours, couvert par « la convention financière cadre » de 
partenariat, est opérant jusqu’à l’été 2007, dès lors que la partie 2006 du 
financement FNADT est confirmée (elle est en cours d’instruction fin 2006). 

Cela suppose d’identifier les chefs de file et le partenariat par action ou domaine 
d’action. Ainsi, chaque chantier thématique devient un incubateur de projets 
portés par plusieurs institutions, acceptant en quelque sorte un élargissement de 
leurs réalisations et missions respectives, mettant leur compétence au service 
de l‘ensemble du territoire métropolitain.  

Au cours du premier semestre 2007, la concertation initiée par les partenaires de 
la « Convention financière cadre » pourra s’élargir, au-delà du cercle de ces 
collectivités.  

Ainsi, un syndicat mixte de SCOT, un office de tourisme, le pôle de recherche et 
d’enseignement supérieur (PRES), la Région, un Parc Naturel Régional, un 
établissement public foncier, une autorité organisatrice de transport (AOT), 
pourraient être cooptés pour conduire une initiative au regard de leur capacité à 
maîtriser l’objet traité.
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�• Organiser un temps fort de mobilisation : vers une deuxième 
« Conférence métropolitaine »  

Une deuxième conférence métropolitaine interviendra début 2007, dans la 
continuité des décisions du Contrat de Projets Etat-Région pour Rhône-Alpes et 
des concertations qui s’engageront, dans la foulée de la publication de l’énoncé 
stratégique métropolitain. 

Elle constituera un temps fort de mobilisation dans l’actualité de la 
contractualisation et au service de la dimension participative, notamment en 
direction de l’assemblée des intercommunalités, pays et PNR, pour contribuer à 
élargissement partenarial.

�i 2.2 – La coopération à grande échelle et dans la dur ée. 

�• L’enjeu du pilotage partenarial à grande échelle

De par la complexité d’une organisation agissant à grande échelle (emboîtement 
des échelles géographiques, absence de structure décisionnelle unique, 
transversalité et environnement contractuel incertain), le pilotage de la 
coopération métropolitaine favorise de nouveaux apprentissages collectifs, qui 
nourrissent trois processus distincts : 

�ƒ connaissance et évaluation,  
�ƒ orientation et décision,  
�ƒ coordination et action. 

Pour autant, la conduite de projet ne peut s’envisager durablement sans moyens 
et doit interpeller chaque partenaire sur ses objectifs.  

Le comité de pilotage Sillon Alpin devra débattre autour de propositions 
d’organisation pérennes garantissant le bon déroulement du projet de territoire, à 
la fois du point de vue stratégique et opérationnel.  

�• Quelques éléments de retour d’expérience peuvent no urrir la réflexion

�ƒ un dispositif fédérateur léger  évitant de créer un niveau 
administratif supplémentaire dans un jeu institutionnel déjà complexe 

�ƒ la nécessité d’une meilleure lisibilité  de la progression des travaux 
au regard des acteurs mis en évidence par 18 mois d’ingénierie 

�ƒ l’expérience de la Région Urbaine Lyonnaise (RUL)  : apports de 
bonnes pratiques dans un esprit de « pépinière de projets », qui 
trouvent ensuite un relais institutionnel au stade des réalisations.  
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ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE SUR LA DEMARCHE SILLON ALPIN


